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COEFFICIENTS Z POUR 2006
LescoefficientsZapplicablesen 2006

sont identiques ä ceux de 2005. A partir

du mois d'avril, le Centre de

recherches conjoncturelles de l'EPF de

Zürich (KOF) etablira, au nom de la sia
et d'autres associations du secteurde la

planification, une enquete concernant
la quantite moyenne d'heures de travail

necessaires. De plus, afin de mettre ä

disposition de nouvelles valeurscompa-

ratives, la sia realisera, au mois de

fevrier, une enquete repräsentative

concernant les salaires de l'annee 2006.

Une autre enquete ponctuelle concernant

les frais generaux et les heures de

travail de 2005 sera effectuee en juin.
Les membres des associations du sec-

teur de la planification seront invites ä

y participer. Une participation nom-
breuse garantira des coefficientsZ bien

fondes. Les participants recevront gra-
tuitement le rapport detaille des

enquetes avec des valeurs comparatives

significatives.
(SIA)

Les coefficients Z applicables
Z1 11

Architecture, SIA 102 0.057 9.69

Ingenierie civile, SIA 103 0.070 6.75

Techniques du bätiment,
SIA 108 0.059 10.13

PLAIDOYER POUR PLUS DE

CONCOURS D'INGENIERIE
Presidee par Robert Bosshart,

l'assemblee generale du groupe specialise

des ponts et charpentes (GPC), a reuni

quelque 50 membres le 17 novembre

2005 ä Berne. Son rapport annuel

(www.sia-fbh.ch) indique que les

principaux efforts du GPC durant l'annee

ecoulee ont porte sur la reorganisation
du comiteet lesquestionsde formation

et de qualification professionnelles.

L'assemblee a accepte les comptes

2004, qui bouclent sur un deficit de

quelque 27000 francs, et vote le bud-

get 2006 qui affiche cette fois un resul-

tat equilibre. A cette fin, il a fallu

consentir ä une augmentation de dix

francs de la cotisation, qui passe ä tren-

te francs. Le GPC n'en reste pas moins

la plus avantageuse des societes specia-

liseesde la si a. L'assemblee a elu deux

nouveaux membres au comite: le Dr Luc

Trau seh, responsable du secteur
ingenierie au sein de la societe Preisig, et

Andreas Hurtler, ingenieur cantonal ä

Uri. La partie statutaire s'est achevee par
l'annonce des prochaines journees de

formation et des visites de chantier.

Promouvoir les prestations
globales

Au cours de la table ronde publique

qui a suivi, des experts ont examine les

possibilites pour les ingenieurs civils de

mieux valoriser leurs idees et proposi-

tions au debut d'un projet. Ils ont

explore les moyens qui leur permet-
traient d'etre plus souvent associes ä la

recherche de Solutions globales. Les dis-

cussions ont ainsi aborde le deficit

d'image dont souffriraient les prestations

d'ingenierie aupres des maTtres de

l'ouvrage et dans la societe en general,

au point que, meme dans lesdomaines

relevant du genie civil, les ingenieurs se

trouveraient aujourd'hui relegues au

rang de faire-valoir des architectes, leur

creativite etant avant tout requise pour
la mise au point de details de construction.

Le prix serait devenu le prineipal

entere d'attribution des mandats, ce

qui favorise la sous-enchere lors des

mises en soumission, entratnant une

sous-estimation des prestations et des

defauts de qualite en aval: un cercle

vicieux aggravant encore le deficit

d'image dejä evoque.

Solutions proposees
Pour en sortir, les intervenants pen-

sent que le concours d'ingenierie

constitue une parade prometteuse,

pour autant que les besoins exprimes

laissent une marge creatrice, que
plusieurs Solutions soient envisageables et

que les donnees du probleme se pre-
tent ä une recherche conceptuelle.

Pour y parvenir, les mandants

devraient ouvrir des concours d'ingenierie

portant sur des Solutions

globales. Dans cette optique, seul le

probleme ä resoudre devrait etre pose,

sans indiquer de Solution ä priori. Et les

mandants devraient d'emblee lancer

des concours destines ä des equipes,

plutöt qu'ä des architectes ou des

ingenieurs particuliers. De meme, ils

devraient integrer des ingenieurs aux

Jurys des concours dits d'architecture.

Les participants au debat attendent

donc des ingenieurs civils qu'ils assu-

rent une meilleure promotion de leurs

prestations et en demontrent la qualite

aux maTtres de l'ouvrage, afin d'encou-

rager ceux-ci ä lancer des concours. II

faut en outre les convaincre de ne pas

s'en tenir au seul prix offert, mais

d'onenter leurs recherches vers la

durabilite, l'originalite et une conception

optimale de l'ouvrage.

Dr Markus Gehri,
secretariat general de la SIA

Les participants au debat

Conrad Jauslin, ingenieur civil, Bäle
Heinrich Figi, ingenieur civil, Coire
Heinrich Hofacker, ingenieur civil, Zürich
Daniel Kündig, President de la SIA, architecte,

Zürich
Fritz Schumacher, architecte, Bäle
Max Studer, ingenieur civil, Ölten

AFFILIATIONS Ä LA SIA -

2E TRIMESTRE 2005
Du 1er octobre au 31 decembre

2005, la sia a accueilli 11 nouveaux

membres bureaux alors que quatre
fiMales de bureaux dejä affilies ont
demande leur admission. Ils beneficient

ainsi des prestationsexclusivesdevelop-

pees ä l'intention des bureaux.

Au cours du meme trimestre, 62

personnes ont egalement rejoint la sia ä

titre de membres individuels, un Statut
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que les diplömes des EPF peuvent obte-

nir des qu'ils justifient de trois ans de

pratique professionnelle. Parmi ces

nouveaux membres, 16 sont issus des

filieresETS, respectivement HES. Durant

le meme laps de temps, quatre
personnes ont obtenu le Statut de membre

associe. Une periode de six ans est

impartie aux membres associes pour
remplir lesexigences lieesä l'admission

comme membre individuel. Les

nouveaux membres sia beneficient imme-

diatement de tous les avantages et

prestations lies ä leur Statut et sont en

droit d'ajouter le label de qualite sia
ä leur titre professionnel. Enfin, la sia
a accueilli deux organisations ä titre de

membre partenaire. Par son adhesion,

eile marque son soutien aux objectifs et

aux activites de la Societe et eile bene-

ficie de prix preferentiels sur les cours

et les publications qu'elle propose.
Au nom de la sia, la direction et le

secretariat general souhaitent la bien-

venue ä tous ces nouveaux membres.

Eric Mosimann,

secretariat general de la SIA

Membres bureau

- MSBR Nouvelle Generation SA, La

Chaux-de-Fonds

- Graf& RouauIt achitectes, La usa n ne

- STAMM concept SA, La Chaux-de-

Fonds

- Herter <§ Wiesmann Ingenieurs
Conseils SA, La Tour-de-Peilz

Membres bureau - succursales

- Techdata SA, Epalmges

- Techdata SA, Onex

Membres individuels
Section Fribourg

- Rays Pierre, ing. EPF, Lausanne

Section Geneve

- Maria Eric, a rch. D. R LG, Vesenaz

- Suchet Thierry, arch. EPF, Geneve

- Vallotton Martina, arch. EPF,

Chambesy

Section Jura

- Voisard Antoine, arch. EPF,

Porrentruy

Section Neuchatel

- Frund Jean-Claude, arch. H ES/R EG A,

Neuchatel

- Gallina Antonio, arch. REG A,

Neuchatel

Section Tessin

- Hitz Stefanie, arch. USI, Baierna

- Mora Paolo, arch. IUAV, Savosa

CHRONIQUE JURIDIQUE

Securite sur les chantiers : c'est
En matiere de securite sur les chantiers,

la loi et l'Ordonnance sur les

travaux de construction (art. 3, al. 2) obli-

ge maintenant les entrepreneurs ä fixer

dans le contrat d'entreprise les mesures

de protection specifiquesque necessite

un chantier. Sous le titre «Nouvelles

prescriptions pour la securite sur les

chantiers», le service juridiquea publie

une chronique ä ce sujet dans le nume-

ro 24 de TRACES\ le 14 decembre

2005 (egalement disponible sur le site

de la sia <www.sia.ch> sous la rubrique

News). Dans une circulaire adressee aux

dirigeants et aux responsables de la

securite dans les entreprises, la Suva a

de son cöte attire leur attention sur la

necessite de faire figurer dans les

contrats d'entreprise les mesures

indispensables ä la securite au travail et ä la

protection de la sante sur le chantier et

ce, au meme titre que le reste des dis-

positions contractuelles.

vraiment du serieux
Le service juridique de la sia recom-

mande ä ses membres de faire systema-

tiquement figurer les mesures ä prendre

dans leurs offres. Sans cela, les

entrepreneurs ne sont pas autorises ä signer

le contrat d'entreprise, ä moins de se

retrouver dans l'illegalite en ne se

conformant pas aux obligations pre-

vues par les LAA/OTConst. Le libelle des

offres peut se referer au Catalogue des

articles normalises (CAN) selon les

rubriques figurant dans l'encadre.

La direction des travaux a pour täche

de coordonner les offres des entreprises

et de veiller ä ce que les equipements
de securite fournis par les divers

entrepreneurs soient stipules dans tous les

contrats, assortis des delais applicables

(soit le temps de mise ä disposition de

chaque element sur le chantier).

Conformement aux normes SIA

102/103, lessoumissionset la redaction

des contrats incombent aux architectes

et ingenieurs, tandis que les entrepreneurs

sont responsables des mesures de

securite. Lesseconds ne devraient donc

pas se trouver contrarias par les

Premiers dans l'execution de leurs obligations

legales, mais bien plutöt soutenus

sur le plan administrativ par l'iIntegration

des mesures de securite dans les

appels d'offres et les contrats.

Jürg Gasche, service juridique de la SIA

Articles CAN pour mesures de protection
specifiques aux instalIations de chantier
CAN Construction
113 F/1995 Installations de chantier
210 Acces
220 Places
230 Signalisation et barrieres
240 Clötures et autres Protections

et articles suivants
CAN Construction
114 F/ 2000 Echafaudages
120 Signalisation et barrieres
130 Protections du chantier
140 Protections de surface
210-570 Echafaudages divers
650 Protections laterales

et articles suivants

1 Commande: ius@sia.ch, fax 044 283 15 16
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Section Valais

- Antille Sacha ing. civil EPF, Noes

- Baillifard Francois Joseph, dr, geo-

logue, Bruson

- Winkler Walther Cornelia, ing. fores-

tier EPF, Glis

Section Vaud

- Counson Bertrand, arch. EPF,

Genolier

- Goetz Andres, arch. EPFL, Lausanne

- Mavrocordatos Alexandra, arch. EPF,

Pully

- Schelker Carole, ing. en genir rural

EPF, Grandson

Membres associes

Section Valais

- Dorsaz Francois, ing. el. REG B, Eur

ing, Martigny

SECTION VAUDOISE
Candidatures au titre de membre

individuel

- Buxdorf Dominique, arch. dipl. EPFL

en 1999

- Collomb Marc-Henri, arch. dipl. EPFL

en 1979

- Vogel Patrick, arch. dipl. EPFL en

1979

Nous rappelons ä nos membres qu'ils

ont la possibilite d'adresser au comite

leurs remarques ou oppositions
eventuelles dans un delai de quinze jours.

Passe ce delai, les candidatures ci-

dessus seront transmises ä la direction

de la sia ä Zürich.
SIA

ACIERS D'ARMATURE -

REGISTRES DES MANUFAC-
TURIERS

La mise ä jour reguliere des registres

des manufacturiers d'aciers d'armature

(produits en torche et fils en torche)

renseigne sur les fournisseurs qui ont obte-

nu leur certification selon la norme SIA

262 (edition 2003). Ceux-ci sont soumis

ä une surveillance periodique contrac-

tuelle et ils ne figurent dans les registres

que tant que les resultats des contröles

interne et externe repondent aux exi-

gences de la norme. Valables jusqu'au

30 juin 2006 (pour les produits en

torche) et jusqu'au 31 mars 2006 (pour

les fils en torche), les registres sont

disponibles (fichier PDF) sur le site internet

delasia <www.sia.ch/registre>.

SIA

Atelier d'architecture ä Geneve cherche un

Architecte EPFL-HES
Envoyer CV ä l'adresse suivante :

DE GIOVANNINI SA
Rue Malatrex 38, CH - 1201 Geneve

Tel. 022 949 77 30, info@degiovannini.ch

m-Bibliothek
Eidgenössische Technische Hochschule Zürich
Swiss Federal Institute of Technology Zürich

Pour completer nos collections nous cherchons des

Series completes du
Bulletin technique de la Suisse romande
(respectivement IAS) de 1875 ä 2000

comprenant en particulier les annonces

Veuillez vous adresser ä :

Nicole Graf, ETH-Bibliothek
Rämistrasse 101

CH - 8092 Zürich
tel. 044 632 80 81, nicole.graf@library.ethz.ch
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